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Centre de Gestion

de la Fonction Publique Territoriale

des Ardennes

1 boulevard Louis ARAGON

08000 Charleville-Mézières

 : 03.24.33.88.00

1 Question : n’hésitez

pas appeler l’assistant

informatique du CDG

03.24.33.88.00

Créer un avancement d’échelon à durée
unique dans AGIRHE
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Connectez vous sur l’application AGIRHE :

https://www.agirhe-cdg.fr/agirhe2/login.aspx?dep=08

Ouvrez le menu AGENT

Cliquez sur « Liste des agents »
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Sélectionnez l’agent concerné :

Cliquez sur « Déroulement de carrière »

Cliquez sur « Ajouter un acte »

Le dernier acte doit avoir été validé par votre gestionnaire de carrières référent
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L’écran suivant apparaît :

Sélectionnez le type d’arrêté : Avancement

Sélectionnez : Avancement d’échelon durée unique (AA07)

Depuis le 1er janvier 2017 les avancements d’échelon à durée minimale et maximale

ont disparu , veuillez donc ne saisir que des avancements d’échelon à durée unique.

Cliquez sur « Valider »
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La date d’effet s’affiche automatiquement.

Cliquez sur « Valider »

L’arrêté apparaît en violet dans « Déroulement de carrière ».

Cela indique qu’il est en attente de validation par votre gestionnaire de carrières référent.

Vous pouvez ensuite imprimer votre arrêté
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Une fenêtre s’ouvre, vous permettant d’accéder au document dans Microsoft « WORD »

L’ouverture de l’arrêté dans « Word » vous permet de réaliser une mise en page personnalisée.

Il est indispensable de transmettre l’arrêté signé à votre gestionnaire de carrières référent par messagerie

électronique afin qu’il puisse valider la saisie réalisée dans AGIRHE.

Cliquez sur « OK »
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Réglementation sur les avancements d’échelon

Loi n° 84 – 53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale

Article 78 :

L'avancement d'échelon est accordé de plein droit. Il a lieu de façon continue d'un échelon à l'échelon immédiate-
ment supérieur.

Il est fonction de l'ancienneté (…).

L'avancement d'échelon est prononcé par l'autorité territoriale et se traduit par une augmentation de traitement.


